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Le PACT (Plan d’Action Territoriale) n’a pas la prétention 
de couvrir l’ensemble du champ de la politique fédérale. 
L’animation des équipes nationales, la structuration de la 
politique de détection et de compétition de haut niveau, la 
formation des cadres et arbitres, le schéma national des 
équipements sportifs... répondent à une théorie d’actions 
relativement autonome par rapport aux logiques territoriales. 
Ainsi, ces différents domaines peuvent être enrichis par le 
PACT mais ne sont pas directement dépendant de celui-ci.

Pour autant, le PACT constitue une composante essentielle 
de la politique fédérale. L’approche territoriale permet 
en effet de renouveler et de moderniser les politiques 
nationales menées par les fédérations sportives :

1.  Placer le club, et ses dirigeants, au centre de la 
politique fédérale de développement. Il est apparu au 
cours des travaux que les équipements sportifs ou les 
résultats sportifs ne suffisent pas à réussir une politique 
de développement : le mode de fonctionnement et l’offre 
de services des clubs constituent un volet désormais 
incontournable pour la majorité des fédérations sportives.

2.  Questionner le modèle d’organisation des clubs, leur 
ancrage territorial et leur seuil de viabilité. 
Il a fréquemment été observé l’isolement et la grande 
fragilité des clubs : faible capacité à impulser de nouveaux 
projets, à être reconnus par les collectivités locales, à 
mieux connaître les besoins et attentes des pratiquants, à 
les fidéliser, déficit de moyens humains...
De nombreuses fédérations ont pris conscience à travers 
le diagnostic d’un déficit de moyen d’information sur 
les besoins et attentes des clubs, des facteurs clefs de 
développement... Certaines fédérations ont alors décidé 
de mener des investigations complémentaires de façon à 
mieux cerner la réalité de la situation des clubs.
Malgré tout, différents types d’orientations ont pu être 
identifiés pour favoriser la structuration des clubs :
•  Renforcer la capacité d’initiative et d’action des clubs, 
en leur proposant de nouveaux services et appuis, par 
l’intermédiaire privilégié des comités et des ligues. Il s’agit 
alors souvent de mettre en place de véritables « Chargés 
de développement », missionnés pour décupler la capacité 
d’initiative des clubs.
•  Favoriser la mise en réseau des clubs (échanges de 
pratiques, observatoire...), notamment en mobilisant les 
Technologies de l’information et de la communication 
(forums de discussion, échanges collaboratifs, e-room...). 
Ce type d’initiative offre un positionnement nouveau de la 
fédération vis-à-vis des clubs : elle est à la fois animatrice 
d’une union de clubs et centre de ressources.
•  Mettre en place une politique de labellisation des clubs, 
reposant sur des critères tenant compte de la capacité du 
club à s’ouvrir sur son environnement, à diversifier ses 
pratiques et à impulser des projets de type nouveau.
•  Favoriser les mutualisations entre clubs (Unions de clubs, 
Groupements d’employeurs...), dans le cadre privilégié des 
intercommunalités et territoires de projet.
Dans le cadre de la réflexion sur le modèle d’organisation des 
clubs, il a également été envisagé de dissocier la structure 
« club » et le lieu de pratique, un même club pouvant 
intervenir en différents lieux de pratique du territoire.
En définitive, les travaux des fédérations convergent vers la 
création d’un « club de nouvelle génération ».
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3. D éfinir les valeurs ajoutées essentielles qu’une 
fédération doit apporter à ses membres (en particulier les 
clubs). Les éléments de diagnostic mis en évidence par les 
fédérations font parfois apparaître un profond divorce entre 
les différentes composantes fédérales : distance croissante 
entre la fédération, les ligues et les comités, faible relation 
des ligues et comités vis-à-vis des clubs, désaffiliation de 
clubs, structures cachant des licences à la fédération...
Les fédérations sont alors amenées à utiliser des moyens 
coercitifs vis-à-vis des structures fédérales (redéfinition 
des modalités de financement, mise en place de contrôle 
budgétaire...), voire même à contourner les ligues et 
comités en mettant en place des moyens d’action directs 
entre la fédération et les clubs.
La capacité de la fédération à mettre en réseau les 
clubs, à créer du lien entre eux, à favoriser les échanges 
d’expériences et de pratique... est sans doute une voie 
majeure permettant de renforcer la légitimité de la 
fédération auprès des clubs.

4. R é interroger l’offre de pratiques de la fédération et les 
licences associées. De nouvelles idées ont été avancées 
au cours des travaux :
•  Dissocier la licence et le club, de façon à permettre au 
pratiquant d’exercer sa discipline en différents lieux : lieu de 
résidence, lieu de travail, lieu de vacances...
•  Mettre en place un double calendrier : celui consacré 
aux compétitions et celui consacré aux animations non 
compétitives.
•  Associer la création d’une nouvelle licence (loisir par 
exemple) avec une véritable offre de service et un référentiel 
métier (« coach athlé santé » par exemple).
•  Etc.

5. R enforcer au final la cohésion fédérale.
Dans ce contexte, les services déconcentrés du CNOSF ont 
un rôle important à jouer. Georges PLANCHOT, Président 
du CNCD (Conseil national des CROS et des CDOS), a pu 
réaffirmer à l’occasion du séminaire du 15 mai 2007 la 
vocation des CROS et des CDOS en terme de mutualisation 
de services entre fédérations :
•  Mutualisation de moyens entre clubs de différentes 
disciplines à l’échelle d’un territoire (intercommunalité ou 
pays) : mise en réseau et échange entre clubs, meilleure 
connaissance des pratiquants et des politiques locales, 
montage de projets et captage de financements nouveaux, 
concertation dans le partage des lieux de pratique, appui 
à l’administration/secrétariat/comptabilité des clubs, 
mutualisation d’emplois...
•  Formation des cadres et bénévoles aux nouvelles 
compétences, en particulier l’entreprenariat sportif et la 
fonction employeur.
•  Aide à la mise en place et à la pérennisation de nouveaux 
agents de développement sportif (inter-disciplinaires, 
territoriaux...).
•  Observation des politiques sportives territoriales, 
au bénéfice des fédérations sportives (cartographie des 
politiques sportives, remontée des besoins et attentes 
des élus locaux, analyse de l’évolution des politiques 
sportives...).
•  Dialogue avec les collectivités locales et groupements 
de communes et amélioration de l’ancrage territorial  
du sport.
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•  La discipline sportive a-t-elle évolué au cours des 30 dernières années ? 
Si oui, à quoi sont dues ces évolutions : aux pratiquants, aux équipements et 
matériels (technologies), aux médias... ?

•  Existe-t-il des modalités différenciées de pratique selon les types  
de territoire ?

•  La discipline présente-t-elle des potentialités en matière de loisirs,  
de santé, d’éducation, d’insertion, de tourisme... ?

•  Quels sont les rapports et les liens entre la pratique de loisirs  
et la pratique compétitive ?

•  Des initiatives ont-elles été prises (ou envisagées) pour faire évoluer  
la discipline sportive ?

1.  La discipline 
sportive et sa pratique

Le territorial :  
espace de prise en compte 
des besoins locaux  
et de diversification  
des activItés

6.1 L’OUTIL DE QUESTIONNEMENT ET D’AUTO-DIAGNOSTIC FÉDÉRAL

•  Quel est le niveau de connaissance des pratiquants :

>  Tendance d’évolution du nombre de pratiquants sur les cinq dernières 
années ?

>  Répartition territoriale (taux de pénétration selon les territoires : urbain/ 
rural/montagne/littoral/quartiers difficiles...) ?

>  Répartition par catégories d’âge ?

>  Répartition femme/homme ?

>  Besoins et motivations des pratiquants (entretien physique et santé, 
performance, convivialité et lien social, loisirs, prise de responsabilité...) ? 
Évolution de ces besoins au cours du temps ?

>  Modalités différenciées de pratique selon les publics ?

•  Comment s’organise le recueil des attentes des pratiquants, en termes 
d’activités et de services (observatoire, questionnaire, typologie de 
pratiquants...) ?

•  Existe-t-il une réflexion sur le niveau de fidélisation des pratiquants : 
turnover, motifs de départ, changement d’activités, parcours... ? Existe-il 
une réflexion sur le volume et les motivations des pratiquants non licenciés 
et des pratiquants hors club ?

•  La fédération est-elle en capacité d’apporter des réponses différenciées 
selon les besoins et motivations des publics ? Notamment en terme de 
types de licence (loisirs, journée...) ?

•  La fédération a-t-elle fait le choix de se concentrer sur certains publics 
cibles (seniors, rural...) ?

•  Les clubs sont-ils en capacité d’apporter des réponses différenciées 
selon les besoins et motivations des publics (en termes d’activités 
physiques et de services divers) ?

2. Les pratiquants 
sportifs

Le territorial :  
espace d’expression  
des demandes et  
des besoins
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•  Les clubs vous paraissent-ils porteurs de projets ?

•  Sont-ils porteurs d’une réflexion et d’une analyse sur la spécificité de leur 
environnement et ses conséquences sur les modalités de pratique sportive ?

•  Les clubs sont-ils force de proposition auprès des collectivités locales et 
de la fédération ou sont-ils des relais du message et de l’offre fédérale ?

•  Le club est-il acteur de la diversification des activités et services de la 
fédération ?

•  Existe-t-il une réflexion particulière sur les besoins des clubs (fidélisation 
des pratiquants, diversification des activités, négociation de partenariats, 
ressources humaines, ancrage territorial...) ?

•  Existe-t-il une réflexion sur les services à apporter aux clubs ? Voire des 
services privilégiés pour certains clubs (labellisation) ?

•  Existe-t-il une réflexion sur les problématiques de regroupement de clubs ?

•  La fédération a-t-elle plutôt une stratégie d’aide à la création de clubs  
(ex nihilo) ou plutôt une stratégie de consolidation des clubs existants ?

3. Les clubs

Le territorial :  
espace d’analyse des 
spécificités locales,  
espace d’initiative et  
de projet

•  La pratique est-elle fortement soumise à des impératifs d’équipement 
(est-ce que l’équipement conditionne l’offre de votre discipline) ?

•  Y a-t-il une concurrence entre usagers dans l’utilisation des équipements ? 
Des initiatives ont-elles été prises pour favoriser une approche concertée 
entre disciplines sportives dans l’utilisation des équipements ? 

•  Y a-t-il des tendances fortes d’évolution de la conception des 
équipements ? Ces tendances contraignent-elles la pratique 
« traditionnelle » de la discipline ?

•  Existe-t-il une réflexion pour appuyer les collectivités dans la 
programmation et la conception des équipements ?

4. Les espaces  
de pratique

•  Des difficultés sont-elles observées en matière d’implication bénévole et 
de renouvellement du bénévolat ?

•  Les CTS sont-ils impliqués dans des fonctions d’appui et de service aux 
clubs ?

•  Existe-t-il une réflexion sur le niveau de développement de l’emploi 
salarié, son niveau d’intégration dans le projet associatif et son niveau de 
pérennisation ?

•  La fédération a-t-elle un programme de développement des 
compétences ? Quelles sont les compétences visées : s’agit-il des 
compétences directement liées à la discipline sportive ou des compétences 
plus globale (diversification et solvabilisation des activités, montage de 
projets, GRH...) ?

5. Les ressources 
humaines
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•  Quel est le rôle assigné aux comités et ligues ?

•  Sont-ils des instances décentralisées ou déconcentrées ? Faudrait-il 
décentraliser davantage des fonctions fédérales ?

•  De quelle façon la fédération assure des rapports productifs entre 
instances fédérales :

>  Entre instances déconcentrées et clubs ?

>  Entre instances déconcentrées et fédération ?

>  Entre comités et ligues ?

•  Les comités et ligues assurent-ils une fonction de remontée des besoins 
auprès de la fédération ?

6. Les comités et ligues

•  Quelles sont les initiatives prises pour développer des partenariats avec :

>  D’autres fédérations sportives (sportive, affinitaire...) ?

>  D’autres secteurs d’activité (éducation nationale, tourisme, social...) ?

>  Les collectivités territoriales et intercommunalités ? Y a-t-il une réflexion 
sur les besoins différenciés selon les différents types de collectivités ?

•  De quels partenariats la fédération a-t-elle besoin pour favoriser son 
ancrage local ?

7. Les partenariats

Le territorial :  
echelle de partenariat 
de concertation et de 
décloisenement

•  Comment se prennent les décisions de la fédération ? Comment se 
définit le projet fédéral ?

>  Le niveau national observe, se fait son idée et définit les réponses à 
apporter.

>  Le niveau national consulte le niveau local, analyse les résultats, définit 
les réponses à apporter.

>  Coproduction : interaction continue de l’identification des besoins à la 
définition des réponses à apporter.

•  Le Projet fédéral 2004/2008 prévoit-il des orientations dédiées au 
« développement territorial » ?

•  La Convention d’objectif avec le MSJSVA prévoit-elle des orientations 
dédiées au « développement territorial » ?

•  Les statuts de la fédération prévoient-ils un rôle particulier de la 
fédération en matière de développement territorial ou d’appui aux clubs ?

•  La fédération a-t-elle mis en place une organisation interne spécifique : 
personnels dédiés à l’appui/ressources aux clubs ? Aux comités et ligues ?

8. La fédération 
nationale

Le territorial :  
une nouvelle posture 
nationale 

•  Selon vous, quel est le ciment de l’organisation fédérale :

>  À quoi tient la cohésion fédérale ?

>  Quelle est la valeur ajoutée du fait fédératif ?

>  Quel est le sens donné à la licence et à l’affiliation (acte militant, accès à 
des services spécifiques, appartenance à une communauté...) ?

•  Existe-t-il une réflexion sur les modalités de renforcement de la cohésion 
fédérale ?

9. Les leviers  
de fédéralisation

Le territorial : une 
nouvelle gouvernance ?
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9h	A ccueil, remise du dossier participant, café

9h30	I ntroduction et présentation de la journée : Henri SÉRANDOUR/Bernard AMSALEM  
	D éroulement du séminaire : Denis CHEMINADE

Matinée	 Le sport et les territoires bougent... et les fédérations ?

10h	 Les cadres des pratiques sportives évoluent et appellent un nouveau positionnement de la part  
	 des fédérations 
	 • Nouvelles dynamiques territoriales : quelle contribution du mouvement sportif ? Jean SMITH, Secrétaire 		
	 général du CDOS Ille-et-vilaine et Vice-président du Conseil de développement du pays de Saint Malo 
	 • Les nouvelles attentes des dirigeants sportifs vis-à-vis des fédérations : restitution d’une enquête auprès  
	 de 250 clubs. Olivier DESSAJAN 
	 • Les nouvelles modalités de construction de l’action publique dans les territoires. Jean-Raphaël BARTOLI - AMNYOS

11h	 Les fédérations sportives : des prises de conscience et des mises en œuvres très différenciées  
	 d’une fédération à une autre. 
	 • Comment les fédérations appréhendent-elles leur développement territorial ? Présentation d’une enquête 		
	 auprès de 10 fédérations sportives. Jean DUTOYA - AMNYOS 
	 • Témoignage de deux fédérations sportives : 
	 - FFHB (Fédération Française de Handball) : Francis ARNAULT, Vice-président chargé des relations ligues  
	 et comités, et Bruno ROLAND, responsable « Développement Formation Emploi » 
	 - UFOLEP (Union Française des Œuvres Laïques d’Éducation Physique) : Philippe MACHU - Président et élu local 
	 • Témoignage d’un organisme national extra sportif : l’AFPA (Association pour la formation professionnelle  
	 des adultes). Marie-Catherine BLAUBLOMME, Directrice de l’accompagnement de la décentralisation  
	 et des relations avec le service public de l’emploi

12h	D ébat salle/table ronde (Bernard AMSALEM - CNOSF, Georges PLANCHOT - CNOSF, Jacques THOUROUDE - ANDES,  
	T hierry MAUDET - MJSVA,  Jean-Raphaël BARTOLI - AMNYOS)

12h45	D éjeuner

Après -midi	 Comment permettre à chaque fédération d’avoir une stratégie de développement territorial ?  
	 Les ressources proposées par le CNOSF.

14h15	L es ressources du CNOSF à disposition des fédérations : 
	 • Le CNOSF : une organisation et des missions au service des projets fédéraux 
	M ichel VIAL - Secrétaire général du CNOSF 
	 - L’aménagement du territoire et le développement durable : la conduite du projet sportif territorial (PST)  
	 et le travail en familles d’activités - Bernard AMSALEM 
	 - L’action territoriale : les CROS et les CDOS en soutien des « politiques territoriales fédérales » - Georges PLANCHOT 
	 - La vie associative : développement des compétences associatives et gestion des ressources bénévoles - 
	  André LECLERCQ - CNOSF 
	 - Développement de l’emploi et consolidation des activités d’utilité sociale - Johann CAUET (CNAR sport)

15h30	M ise en place d’un accompagnement pour élaborer la stratégie de développement territorial de votre fédération : 
	 • Présentation de la démarche et des fédérations retenues pour l’accompagnement - Denis CHEMINADE 
	 • Conduite de la démarche. Jean DUTOYA

16h15	I ntervention de clôture - Henri SERANDOUR/Georges PLANCHOT

6.2 LE PROGRAMME DE TRAVAIL ET LES INTERVENANTS MOBILISÉS

6.2.1 Le séminaire de lancement de la démarche (15 novembre 2006)
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6.2.2 Les trois groupes thématiques de 
travail

De façon à alimenter les travaux internes à chaque 
fédération et, plus généralement, à alimenter la réflexion 
du mouvement sportif français, une série de trois groupes 
thématiques de travail a été mise en place.
Chaque groupe thématique de travail comporte deux 
temps  :
•  Une succession d’interventions par des acteurs qualifiés 
(3 à 5 interventions synthétiques de 15 à 20 minutes, soit 
1h à 1h30).
•  Un temps d’échange/débat entre les représentants des 
10 fédérations et les intervenants (1h à 1h30).

 		

> Groupe thématique de travail n°1 – Mercredi 31 janvier 2007 – 14 à 17h30 – CNOSF

QUELLES RESSOURCES LES FÉDÉRATIONS PEUVENT-ELLES MOBILISER POUR APPUYER 
LES PROJETS ASSOCIATIFS ET PROFESSIONNALISER LES ORGANISATIONS ?
Pilote de la Journée : Johan CAUET (CNAR - CNOSF)

	T hématiques abordées	I ntervenants

1  	L’extension de la convention collective sport et la mise en place 	M arie LEROUX 
d’une stratégie emploi/formation spécifique au secteur sport	 (CNOSF, COSMOS)

2  	Mobilisation des emplois aidés dans le cadre du plan de cohésion sociale : 	D aniel MURAIL, Jean Marie SCHMITT, 
témoignage d’une fédération signataire d’un accord cadre	FF . Volley-Ball

3  	Le dispositif national d’appui à la pérennisation des activités d’utilité 	M yriam ANTOINE 
sociale initiée par la Caisse de Dépôts et Consignation et la DGEFP : 	CNAR  Sport 
le réseau des DLA/C2RA	 (Centre national d’appui et de ressources)

4  	Mieux connaître et gérer son « capital compétences bénévole » :	M ission Vie Associative 
le Carnet de vie du bénévole	 du CNOSF

5  	Une ressource d’appui et de formation à disposition des clubs, comités 	CROS  
et ligues : les CROS et CDOS	 de la Région Centre
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> Groupe thématique de travail n°2 – Mercredi 14 février 2007 - 14/17h30

LA MONTÉE EN PUISSANCE DES POLITIQUES TERRITORIALES :  
QUEL IMPACT POUR LES ORGANISATIONS SPORTIVES NATIONALES ?
Pilote de la journée : Mission action territoriale (CNOSF)

	T hématiques abordées	I ntervenants

1  	Intercommunalité et territoires de projets (pays et agglomération) :  
espace d’expression de nouvelles politiques sportives	

  	 - Résultats d’analyse du volet sport des projets de territoire 	A ssociation AIRES,  
(pays et agglomération)	 en lien avec Entreprises 
	T erritoires et Développement (ETD)

  	 - Sport et intercommunalité : des rapports qui se renforcent	O livier Abuli 
	ADCF	

2  	La formalisation d’un partenariat entre le mouvement sportif 	R égis FOSSATI -  Directeur sport Limousin, 
et les Conseils Régionaux  :  la convention CNOSF/ARF	 responsable du groupe sport de l’ARF

3  	L’observatoire du sport en Région Limousin, une nouvelle source 	R égis FOSSATI 
d’analyse et d’évaluation de la politique sportive 	D irecteur sport Limousin

4  	L’expression des politiques sportives locales  : 	R eprésentant ANDES 
témoignages d’acteurs	 + Élu local

 		

> Groupe thématique de travail n°3 – Mardi 27 février 2007 – 14/17h30

LES ORGANISMES NATIONAUX À L’ÉPREUVE DES TERRITOIRES  : 
COMMENT DÉFINIR SA «POSTURE NATIONALE» ?
Pilote de la journée  : Mission aménagement du territoire et développement durable (CNOSF)

	T hématiques abordées	I ntervenants

1  	Décentralisation, déconcentration, territorialisation, inter ministérialité 
L’évolution de l’organisation de l’État et transformation de l’action publique	

  	 - Les politiques d’aménagement et de développement territorial 	CEVIPOF  
(y.c. CPER, pôle de compétitivité...)	C entre de recherche 		
	 politique de Sciences po.	

  	 - Les orientations du MJSVA (y.c. conventionnement avec les fédérations)	M JSVA	

2  	Repenser son rôle de fédération nationale : cibler de nouvelles valeurs  
ajoutées, donner un sens nouveau au fait fédératif	

  	 - Témoignage d’une organisation associative extra sportive	F onda

  	 - Témoignage de fédérations sportives : atouts et contraintes 	FFEPGV  
d’une démarche de développement territorial	
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9h	A ccueil, remise du dossier participant, café

9h30	 Objectifs de la journée - Bernard AMSALEM, Vice-président du CNOSF 
	 Déroulement de la journée - Denis CHEMINADE, Directeur de la mission aménagement du territoire  
	 et développement durable, au CNOSF

Matinée	 Mieux prendre compte la dimension territoriale dans les Projets de développement fédéraux :  
	 10 fédérations pilotes font partager leur expérience

10h	 Du 15 novembre 2006 au 15 mai 2007, retour sur le déroulement de 6 mois de travail

10h15	 Les apports de 6 mois de travail : témoignage de 5 fédérations pilotes 
	 • FF Judo			   • FF Volley-Ball 
	 • FF Montagne et Escalade	 • FF pour l’Entraînement Physique dans le Monde Moderne Sports pour Tous 
	 • FF Tennis de Table

11h	 Échange avec la salle sur les enjeux du «territorial» pour les fédérations 
	T able ronde avec 5 fédérations pilotes : 
	 • FF Athlétisme		  • FF Cyclisme 
	 • FF Badminton		  • Union Française des Œuvres Laïques 
	 • FF Course d’Orientation	 d’Éducation Physique (UFOLEP)

12h10	 Les apports d’une action conduite depuis 2002 par la FF Handball (FFHB) :  
	 bilan et capitalisation de la démarche Développement Formation Emploi (DFE)

12h30	D éjeuner

Après-midi	 Un nouvel outil à disposition des fédérations :  le Plan d’Action Territoriale - PACT

14h15	E nseignements de la démarche et présentation du Plan d’Action Territoriale - PACT : 
	 • La méthodologie d’élaboration de son PACT. 
	 • Les orientations structurantes de son PACT

15h	 Échange avec la salle sur la méthodologie proposée. 
	 Table ronde : CNOSF/CNCD/AMNYOS (Jean-Raphaël BARTOLI)

16h	 Conclusion de la journée et perspectives - Bernard AMSALEM, Vice-président du CNOSF

6.2.3 Le séminaire de clôture de la démarche (15 mai 2007)
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Nous adressons nos sincères remerciements aux participants des 10 fédérations à ce groupe de 
travail (cités dans chaque fiche) :

	 •  aux intervenants extérieurs qui ont apporté leurs concours lors des différents séminaires,

	 •  aux services du CNOSF pour leur contribution à la démarche,

	 •  au cabinet AMNYOS pour la fidélité et la qualité de son apport à nos travaux,

	 •  à tous ceux qui s’inspireront de ses travaux pour alimenter leurs actions et réflexions.
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La présente publication a été élaborée dans le cadre d’un contrat d’étude avec la société :

    Groupe AMNYOS Consultants, France
    www.amnyos.com 

De plus amples informations sur les activités du CNOSF en matière de développement territorial  
sont disponibles à l’adresse suivante :

http://www.franceolympique.com/ Rubrique «Sport et territoires»

© Comité national olympique et sportif français - CNOSF, 2007
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